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Opération «copeaux»

déchiquetage de peupliers
réalisé par l’ONF

... un été chaud chaud !ça, c’était avant ...                                       

travaux et pose en régie communale

un nouvel abribus

sur la route

de Droitaumont



L’essentiel du conseil municipal du 11 septembre 2020 

 
* Colis et repas des séniors :  
Pour la première fois depuis 2008 et pour des raisons sanitaires liées à la 
COVID19, le repas des anciens ne pourra se tenir en 2020 ! C’est avec beaucoup 
de regrets mais en toute responsabilité que le conseil municipal a retenu ce choix. 
De ce fait, il sera remis à chaque couple de 60 ans et plus, un colis pour les fêtes 
de fin d’année.  
 
* Allocation chauffage : 
Comme chaque année, une allocation chauffage est proposée aux foyers 
friauvillois dont un membre est âgé de plus de 65 ans et non imposable. 
Il suffit de vous présenter avant le 11/12/2020 en mairie muni de votre avis de 
non-imposition et d’un RIB. 
 
* Délivrance de coupes de bois : 
L’hiver sera « peut-être » rude … Les affouagistes sont priés de se faire connaitre 
en mairie pour le 14/10/2020. Le prix du stère est fixé à 6 euros. 
 
* Travaux Chapelle de la Hayotte : 
Les entreprises pour la phase travaux ont été retenues : 
Ent Mazzia pour le terrassement et l’aménagement paysagé –> 11 418 € HT 
Ent Aumont pour les travaux sur la pierre –> 14 560 € HT  
Ces travaux commenceront en octobre prochain. 
 
* Travaux Bicoque : 
Pour compléter les travaux qui ont été réalisés en bénévolat par l’association 
Animagik, l’Ent Huynen Fermetures de Jarny a été retenue pour la pose d’une 
baie vitrée, pour un montant de 3930 euros HT. 
 
* Défusion de la Comcom : 
La loi Engagement et Proximité de décembre 2019 nous permet de demander la 
défusion de notre communauté de communes et revenir sur un périmètre plus 
adapté et de bassin de vie. Anne Guirlinger qui représente notre commune au 
sein de cette comcom nous a exposé la démarche, les enjeux, les intérêts et 
difficultés. Le conseil à l’unanimité a validé cette demande de défusion sous 
réserve d’un bilan financier acceptable. 

   
          * Convention Région Grand Est / Commune de Friauville : 

La région déploie la fibre optique sur l’ensemble de son territoire. Les travaux de 
raccordement à Friauville sont prévus fin 2022. Sur le coût de 1 800 € par prise, il 
restera à la charge de la commune 100 € par prise, soit 14 800 € pour le village. 
Le conseil accepte à l’unanimité la convention. 
 
* Dossier Catastrophe Naturelle : 

           Un dossier avait été déposé aux services de l’État pour reconnaître en 2019 Friauville 
comme commune en état de catastrophe naturelle pour le retrait et gonflement des 
argiles. Le dossier n’a pas reçu de suite favorable, comme toutes les communes 
environnantes. Néanmoins, nombreuses sont les habitations qui rencontrent des 
fissures et autres désordres. C’est pourquoi un nouveau dossier sera présenté pour 
2020 et il vous est demandé et conseillé de nous faire part de vos désordres liés à cet 
état. Vous pouvez déposer en mairie un courrier recensant les désordres, accompagné 
de quelques photos. 
 
 
 

          Agenda :               
          Malheureusement, suite à la crise sanitaire liée au COVID19, nombreuses de nos 

manifestations et de nos rendez-vous sont annulés…Nous ne manquerons pas de vous 
informer de la reprise. 
 
 
           

        Prochain Conseil Municipal : Vendredi 16 octobre 2020 
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